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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-6994

Département(s) de publication : 72
 Annonce n° 25-6994

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte des 24 Heures du MansNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Le PrésidentCorrespondant : 

Circuit des 24 Heures, Module Sportif - 4 ème étage  Adresse :  , 72019 LE MANS
Coordonnées :

 Téléphone : 0253044234
 Télécopieur : 0243547275

 Courriel : laurence.lizzi@sarthe.fr
 Adresse internet : http://www.sarthe.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.sarthe-marchespublics.fr

Section 2 - Description du marché

EPAULEMENT DE GLISSIERES RD338Objet du marché : 
Ligne droite des Hunaudières  Lieu de livraison :  , 72000 le Mans

Section 3 - Caractéristiques du marché

BUSAGE DE FOSSE RD338Caractéristiques principales : 
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

à compter du 24/03/2025 et jusqu'au 04/04/2025

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 7 - Critères d'attribution

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-6994
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-6994
http://www.sarthe.fr
http://www.sarthe-marchespublics.fr
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Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 60%
Valeur technique de l'offre : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

14/02/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
90 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

MAPA Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2025-03

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://www.sarthe-marchespublics.fr Code NUTS : FRG04 Marchés réservés : 
NON Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-
Gloriette, CS 24111 44041 Nantes Tél : 0240994600 Fax : 0240994658Mel : greffe.ta-nantes@juradm.fr 
Organe chargé des procédures de médiation : Comité Consultatif inter-régional du règlement amiable 
des différends ou litiges relatifs aux marchés publics, Immeuble Skyline, 22 mail Pablo Picasso 44202 
NANTESCedex 1 Tél : 0660489889Mel : paysdl.ccira@direccte.gouv.fr Web : http://www.marche-public.
fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/CCRA.htm Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction 
des recours : www.telercours.fr

Section 12 - Adresses complémentaires

Syndicat Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
Mixte des 24 Heures du Mans

Place Luigi Chinetti Module sportif 4eme étage  Adresse : , 72019 LE MANS
Coordonnées : 

 Téléphone : 0243502424
 Courriel : syndicatmixteducircuit@sarthe.fr

 Adresse internet : http://www.sarthe-marchespublics.fr

Section 14 - Informations complémentaires

20/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://www.sarthe-marchespublics.fr
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